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ARTICLE 1ER F

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons supprimer cet article introduit par la droite sénatoriale qui 
vise à restreindre les possibilités d'octroi d'un titre de séjour aux personnes gravement malades.

Cette énième mesure emplie d'inhumanité avant l'article 1er de cette loi prévoit que la gravité de 
l’interruption d’une prise en charge serait appréciée au regard du « délai présumé de survenance » 
des conséquences exceptionnellement graves, à savoir « l’engagement du pronostic vital » ou « 
l’altération de fonctions vitales importantes ».

Autrement dit, une personne qui encourt des risques importants de décès ou d’altération de ses 
fonctions vitales dans un délai considéré comme relativement lointain pourrait ne pas voir sa santé, 
voire sa vie, protégée.

Cette vision est bien évidemment contraire à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l’Homme, qui condamne l’exposition des personnes à des risques de « souffrances intenses », 
notion plus large que celle de mise en cause du pronostic vital ou d’altération des fonctions vitales 
importantes, et qui n’est pas assortie de la notion de délai présumé de survenance.
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C'est notamment ce qu'indiquent les associations Aides et Médecins du Monde qui dénoncent cet 
ajout.


